
 
 

PROVINC DE QUÉBEC 
PAROISSE DE SAINT-ISIDORE 
 
 
 
À une assemblée ordinaire du Conseil de la Paroisse de Saint-Isidore, tenue le 3 juillet 2023, 20h00 
au bureau municipal, 671 Saint-Régis, lieu ordinaire dudit Conseil et conformément aux dispositions 
du code municipal, sont présents M. le maire Sylvain Payant, MM les conseillers Pierrick Gripon, 
Dany Boyer, Jean-Denis Patenaude, Luc Charron et Mmes les conseillères Linda Marleau et Marie 
Meunier, formant quorum sous la présidence du maire. 
 
Assiste également à la séance M. Sébastien Carignan-Cervera, directeur général et greffier-trésorier, 
agissant en tant que secrétaire d’assemblée. 
 
 
Ouverture de l’assemblée à 20h00. 
 
 
  ADOPTION DES MINUTES ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 5 JUIN 2023 
 
9959-07-2023 Il est résolu unanimement d’adopter le procès-verbal de l’assemblée régulière du 

5 juin 2023. 
 

 
  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
9959-07-2023    Il est résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 
 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Aucune question n’est adressée au conseil. 
 
  
1. RÈGLEMENTS : 
 

1.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT 503-2023 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 
1 400 000$ AFIN DE FINANCER LA SUBVENTION DU MAMH ACCORDÉE 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME TECQ 2019-2023 
 

9960-07-2023 CONSIDÉRANT l’avis de motion présenté lors de l’assemblée ordinaire du 5 juin 
2023; 

 
 CONISDÉRANT l’adoption du projet de règlement 503-2023 lors de l’assemblée 

ordinaire du 5 juin 2023; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le règlement 503-2023 décrétant un 

emprunt afin de financer la subvention du MAMH accordée dans le cadre du 
programme TECQ 2019-2023. 

 
 

1.2 ADOPTION DU RÈGLEMENT 504-2023 ÉTABLISSANT LA CRÉATION DU 
« PROGRAMME DE MISE AUX NORMES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 
DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ISIDORE – 4E ET 5E VAGUES » 

 
9961-07-2023 CONSIDÉRANT l’avis de motion relatif au règlement 504-2023 donné lors de 

l’assemblée régulière du 5 juin 2023 ; 
 
 CONSIDÉRANT l’adoption du projet de règlement 504-2023 lors de l’assemblée 

régulière du 5 juin 2023; 
 

CONSIDÉRANT la dispense de lecture du règlement 504-2023; 
 

IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le règlement 504-2023 relatif au 
programme de mise aux normes des installations septiques, vagues 4 et 5. 

 
 

1.3 ADOPTION DU RÈGLEMENT 505-2023 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN 
EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 210 000$ POUR LES DEMANDES 
ADMISSIBLES FAITES EN VERTU DU « PROGRAMME DE MISE AUX 
NORMES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-ISIDORE – VAGUES 4 » 

 



 
 

9962-07-2023 CONSIDÉRANT l’avis de motion donné aux fins du présent règlement par M. 
Dany Boyer lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 5 juin 2023 ; 

 
CONSIDÉRANT l’adoption du projet de règlement 505-2023 lors de l’assemblée 
régulière du 5 juin 2023; 

 
CONSIDÉRANT la dispense de lecture du règlement 505-2023; 

 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le règlement 505-2023 décrétant une 

dépense et un emprunt n’excédant pas 210 000$ pour les demandes admissibles 
faites en vertu du « Programme de mise aux normes des installations septiques 
de la municipalité de Saint-Isidore – vague 4 ». 

 
 

1.4 AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 506-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 466-
2020 RELATIF AU STATIONNEMENT AFIN DE SPÉCIFIER LES PERSONNES 
HABILITÉES À APPLIQUER LE RÈGLEMENT 

 
9963-07-2023 Il est par la présente, donné avis de motion, par M. Dany Boyer, conseiller, qu’il 

sera adopté à une séance subséquente, le règlement numéro 506-2023 modifiant 
le règlement 466-2020 relatif au stationnement afin de spécifier les personnes 
habilitées à appliquer le règlement. 

 
 

1.5 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 506-2023 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 466-2020 RELATIF AU STATIONNEMENT AFIN DE SPÉCIFIER 
LES PERSONNES HABILITÉES À APPLIQUER LE RÈGLEMENT 

 
9964-07-2023 CONISDÉRANT l’avis de motion donné aux fins du présent règlement par M. 

Dany Boyer lors de la séance ordinaire du 3 juillet 2023; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le règlement 506-2023 modifiant le 

règlement 466-2020 relatif au stationnement afin de spécifier les personnes 
habilitées à appliquer le règlement. 

  
 
2. URBANISME : 

 
2.1. DÉROGATION MINEURE / 112, RANG SAINT-RÉGIS SUD, LOT 2 868 588 / 

PERMETTRE UN LOTISSEMENT CRÉANT DEUX NOUVEAUX LOTS 
DÉROGATOIRES / URB-2023-06, DM-04-2023 

 
Ce point est reporté à une séance ultérieure. 

 
 

3. ADMINISTRATION: 
 

3.1 APPUI AU PROJET DE LOI 22 SUR L’EXPROPRIATION 
 

9965-07-2023 CONSIDÉRANT le dépôt du projet de loi no 22 intitulé, Loi concernant 

l’expropriation, déposé par la ministre des Transports et de la Mobilité durable, 

madame Geneviève Guilbault, le 25 mai 0223 à l’Assemblée nationale du 

Québec. 

 

 CONSIDÉRANT que ce projet de loi vise principalement à réduire les délais dans 

la réalisation des projets, tout en assurant une meilleure prévisibilité des coûts 

pour le milieu municipal et la population; 

 

 CONSIDÉRANT que ce projet de loi est une pièce législative importante pour le 

monde municipal; 

 

 EN CONSÉQUENCE, 

 

 IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la Municipalité de Saint-

Isidore appuie le projet de loi no 22, Loi concernant l’expropriation, déposé le 25 

mai dernier à l’Assemblée nationale du Québec; 

 

 QU’une copie de la présente résolution soit acheminée à madame Geneviève 

Guilbault, ministre des Transports et de la mobilité durable, monsieur Christian 

Dubé, député de La Prairie, madame Christine Fréchette, députée de Sanguinet, 

madame Marie-Belle Gendron, députée de Châteauguay, l’Union des 



 
 

municipalités du Québec, la Fédération québécoise des municipalités ainsi qu’à 

l’ensemble des MRC du Québec. 

 
 

3.2 POSITION FACE AU PREMIER PROJET PRÉLIMINAIRE DU PLAN 
MÉTROPOLITAIN D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT (PMAD) 
RÉVISÉ 

 

9966-07-2023 CONSIDÉRANT que la CMM a présenté aux MRC un premier projet préliminaire 
du Plan métropolitain d’aménagement et de développement révisé; 

 
CONSIDÉRANT que le périmètre métropolitain proposé dans ce premier projet 
préliminaire correspond au territoire situé à l’extérieur de la zone agricole 
permanente et identifié à la carte 10; 

 
CONSIDÉRANT que le périmètre métropolitain actuellement en vigueur 
comprend les périmètres d’urbanisation en vigueur à la date d’adoption du PMAD, 
identifiés dans les schémas d’aménagement et de développement des MRC; 

 
CONSIDÉRANT que le périmètre métropolitain proposé dans ce premier projet 
préliminaire viendrait réduire le périmètre urbain de Saint-Isidore de 22,6 ha.; 

 
CONSIDÉRANT que depuis le 5 août 2019 la Municipalité de Saint-Isidore 
demande à la CMM via la procédure inscrite au critère 1.6.2 du PMAD, un 
ajustement du périmètre métropolitain à Saint-Isidore; 

 
CONSIDÉRANT qu’à la suite des commentaires de la Municipalité sur l’analyse 
technique préliminaire de la CMM de cette demande en avril 2021, la Municipalité 
n’a reçu aucune réponse de la CMM; 

 
IL EST RÉSOLU de demander à la Communauté métropolitaine de Montréal 
qu’elle maintienne dans son premier projet de Plan métropolitain d’aménagement 
et de développement révisé le périmètre métropolitain actuellement en vigueur 
soit les périmètres d’urbanisation en vigueur à la date d’adoption du PMAD, 
identifiés dans les schémas d’aménagement et de développement des MRC. Ainsi 
que de demander à la Communauté métropolitaine de Montréal de rouvrir le 
dossier de réajustement du périmètre métropolitain à Saint-Isidore. 

 
QUE cette résolution soit transmise à la CMM, la TPECS et la MRC de Roussillon. 

 
 

3.3 RÉITÉRATION D’INTÉRÊT POUR UN CPE À SAINT-ISIDORE 
 

9967-07-2023 CONSIDÉRANT le manque de places en service de garde pour les citoyens de 
Saint-Isidore constaté par le ministère de la Famille en 2021 ; 

 
 CONSIDÉRANT l’autorisation délivrée par le ministère au CPE Les Lutins, COOP 

de Châteauguay à réaliser un projet de nouvelle installation qui sera située à 
Saint-Isidore pour 100 places subventionnées; 

 
 CONSIDÉRANT que 18 mois plus tard, le projet n’a pas avancé, qu’aucun lieu n’a 

été identifié pour l’implantation du CPE et qu’il est irréaliste d’envisager la 
complétion du projet dans le délai imparti, soit d’ici le 21 décembre 2023, tel 
qu’exigé dans la lettre d’octroi de places subventionnées, datée du 21 décembre 
2021; 

 
 CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Isidore a adopté une politique 

municipale familles et aînés qui constituant un engagement formel à placer la 
famille et les aînés au cœur de ses décisions, à consolider et à bonifier les 
services déjà en place et à réserver une place de choix aux saines habitudes de 
vie;  

 
  CONSIDÉRANT les développements résidentiels des dernières années ayant 

mené à l’ajout d’une centaine de nouvelles résidences et à l’accueil de 
nombreuses jeunes familles sur le territoire de la municipalité de Saint-Isidore;  

 
CONSIDÉRANT que le centre de la petite enfance du Jardin Fleuri qui avait 
déposé une demande pour l’ouverture d’un CPE à Saint-Isidore dans le cadre de 
l'appel de projets de 2021 pour la création de nouvelles places subventionnées 
produit par le ministère de la famille est toujours intéressée à réaliser le projet ; 
 
CONSIDÉRANT que le projet proposé par le CPE Jardin Fleuri répond à la 
demande de la population de Saint-Isidore et est réalisable à très courte 
échéance; 



 
 

IL EST RÉSOLU unanimement :  
 
  Que ce conseil municipal réitère son appui à la demande du CPE du Jardin Fleuri, 

dans l'intérêt de nos citoyens et assure sa pleine collaboration dans le cadre du 
projet de CPE.  

 
QU'une copie de la présente résolution soit transmise à madame Suzanne Roy, 
ministre de la Famille et à madame Marie-Belle Gendron députée de 
Châteauguay et adjointe gouvernementale à la Famille. 

 
 

3.4 MODIFICATION D’ÉCLAIRAGE DU TERRAIN DE BASEBALL 
 
9968-07-2023 CONSIDÉRANT la vétusté des luminaires bordant le terrain de baseball 

engendrant des défaillances et représentant des risques d’incendie ; 
 
 CONSIDÉRANT l’appel d’offres sur invitation réalisé par le directeur des travaux 

publics ; 
 
 CONSIDÉRANT les soumissions obtenues pour la fourniture de 18 luminaires aux 

DEL de plus de 100 000 lumens, à savoir : 

Fournisseur coût 

Elumen Réseau d’éclairage 33 300$ 

RAB Design 26 400$ 

 
 CONSIDÉRANT que les lumières proposées par Elumen offrent une plus grande 

luminosité, et une meilleure couleur (température) en plus d’être produites au 
Québec ; 

 
 CONSIDÉRANT le règlement 460-2019 relatif à la gestion contractuelle et plus 

précisément l’article 10 visant à favoriser l’achat local ; 
 
 CONSIDÉRANT que la réalisation des travaux nécessite l’intervention d’un maître 

électricien dont le coût des travaux est estimé à 3 000$ 
  
 IL EST RÉSOLU unanimement d’autoriser l’achat de 18 luminaires LBSS de 

120 000 lumens du fournisseur Elumen au montant de 33 300$ et l’installation des 
équipements par l’entreprise R & F Dubuc Inc au montant de 3 000$.  

 
 ATTENDU que ce projet sera financé par le fonds pour parcs et espaces verts. 
 
 

3.5 RENOUVELLEMENT ADHÉSION CCIGR 2023 
 
9969-07-2023 CONSIDÉRANT que l’adhésion de la municipalité à la Chambre de commerce et 

d’industrie du Gran Roussillon vient à échéance ; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement de renouveler l’adhésion à la CCIGR au montant 

de 375$ plus taxes. 
 
 

3.6 LIEU OÙ POURRA SIÉGER LA COUR MUNICIPALE COMMUNE DE 
CHÂTEAUGUAY 

 
9970-07-2023 CONSIDÉRANT l’Entente modifiant et remplaçant l’entente relative à la cour 

municipale commune de la Ville de Châteauguay entérinée par le décret 1376-
2018 le 28 novembre 2018 et publié dans la gazette officielle du Québec, le 19 
décembre 2018 ;  

 
CONSIDÉRANT que pour l’optimisation du service, les séances de cour seront 
déménagées dans un bâtiment appartenant à la Ville de Châteauguay se situant 
au 71, rue principale à Châteauguay ;  

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Isidore désire se prévaloir des 
dispositions de l’article 24 de la Loi sur les cours municipales (L.R.Q. c-72.01) 
pour modifier l’entente relative à la Cour municipale ;  

 
IL EST RÉSOLU unanimement ;  

 
QU'il soit demandé au ministre de la Justice d’établir que la Cour municipale 
commune de Châteauguay puisse siéger également au 71, rue Principale à 
Châteauguay ;   
QUE le conseil autorise le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le 
greffier-trésorier, soient, et ils sont par la présente, autorisés à signer, pour et au 



 
 

nom de la Municipalité, l'entente ainsi que tous documents devant intervenir à cet 
effet, en y stipulant toutes clauses jugées nécessaires dans l'intérêt de la 
Municipalité et non incompatibles avec la présente. 

 
 

3.7 DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 30 JUIN 2023 
 

Les membres du Conseil accusent réception du rapport budgétaire au 30 juin 
2023. 
 

 
 VARIA 
 
 Aucun point n’est ajouté à l’item varia. 
 
 

COMPTES À PAYER 
 
9971-07-2023 Il est résolu unanimement que les comptes du mois de juillet 2023 annexés 

(compte à payer - procès-verbal) au montant de 313 364.42 $ soient payés au 
compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie. 

 
  
 COMPTES DÉJÀ PAYÉS 
 

9972-07-2023 Il est résolu unanimement d’accepter les comptes du mois de juillet 2023 déjà 
payés au compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie pour 
lesquels un certificat a été émis par le secrétaire-trésorier. Il s’agit des dépenses 
autorisées par la résolution no. 9870-01-2023 pour un montant de 89 638.92 $. 

 
 
 
Levée de l’assemblée 
 
 
 
Je, Sylvain Payant, atteste que 
la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature 
par moi de toutes les résolutions 
qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code 
municipal. 
 
 
 
 
_______________________________  
Sylvain Payant, maire 
 
 
 
_______________________________ 

 Sébastien Carignan-Cervera 
 Directeur général et greffier-trésorier 


